
Le mardi 25 mai à 19 heures
Présentation de la problématique, actions mises en place, 

 ce que vous pouvez faire et période de questions.

Merci de vous inscrire pour vos questions 

 dans le registre à l’entrée de la salle



Mise en contexte
Actions mises en place par l’arrondissement et par la Ville de 

 
Montréal
Les actions citoyennes (recommandations générales)
Pause
Période de questions



Contexte
changements climatiques
le mythe du « tout‐à‐l'égout »
des actions qui retardent, retiennent et utilisent 
l’eau de pluie 
la Ville de Montréal consent actuellement un 
effort sans précédent pour renouveler son réseau 
et améliorer le service de collecte et de traitement 
des eaux 



Effet de l’intensité
 
des orages

1 par 2 ans1 par 10 ans1 par 50 ans
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Principales causes de sinistres en assurance 
habitation selon l’importance des indemnités payées 
(en pourcentage) - Province de Québec, 2001-2005

Pluies intenses et dommages

Source : Bureau d’assurance du Canada (2006).
Les données proviennent d’assureurs totalisant 83% du volume des 
primes souscrites en assurance habitation (biens des particuliers) pour 
l’année 2005.





Actions à
 

réaliser par la Ville de 
 Montréal

Poursuite de l'auscultation des conduites d’égouts du 
réseau secondaire
Plan directeur de la Ville de Montréal à l'échelle de 
l'île (12 millions $).
Étude hydraulique bassin Salaberry ‐ Collecteur du 
nord (400 000 $)



Action 1 : plan d’entretien du réseau 
 d’égout

Interventions quotidiennes sur les réseaux 
d’égout et d’aqueduc et un plan d’action pour 
l’inspection et l’entretien régulier de ceux‐ci.
En ce qui concerne le réseau d’égout, les efforts 
sont axés sur les opérations suivantes :

Nettoyage de puisards
Nettoyage des conduites d’égouts
Inspection des conduites et des regards (trou 
d’homme)
Réparations ponctuelles

Près de 3000 puisards ont été

 

inspectés 
et nettoyés en 2009 à

 

travers 
l’arrondissement. 



Action 2 : inspections par caméra vidéo

Inspections par caméra 
vidéo et des inspections 
visuelles qui n’ont pas 
révélé de déficiences 
structurales ou de 
blocages majeurs 
(exemple de l’avenue 
Bois‐de‐Boulogne)



Action 3 : aménagement de bassins de 
 rétention

Une des solutions envisagées par l’administration municipale pour 
atténuer l’impact des pluies diluviennes sur le réseau d’égout.
Des projets sont à l’étude pour être réalisés soit à court ou à moyen 
terme : 

bassin de rétention dans le parc Sainte‐Odile (district de 
Bordeaux‐Cartierville) Capacité du bassin: 650 mètres cubes au 
parc St‐Odile ‐ Travaux prévus pour automne 2010 conditionnel 
à l'obtention du CA du MDDEP
construction d’un ouvrage de rétention d’une capacité d’environ 
35 000 m3 (3 piscines olympiques!) dans le bassin versant 
Lavigne
étude d’un bassin de rétention près du métropolitain, entre les 
rues St‐Hubert et Christophe‐Colomb



Action 4 : inspection systématique des 
 dispositifs de rétention dans les terrains 

 imperméabilisés
Depuis 2005, un règlement exige à tous les 
propriétaires de terrains imperméables (1000 m2 et 
plus) de se pourvoir de dispositifs de rétention 
À cet égard, le Service de l’eau procède à
l’inspection systématique des ouvrages de rétention 
et oblige les propriétaires de se conformer aux 
normes en vigueur
Exemples : le YMCA Cartierville, le Garage 
Legendre (STM) et la Place l’Acadie



Action 5 : programme de réfection des 
 infrastructures

Le service de l’eau et l’arrondissement 
travaillent en étroite collaboration, afin de 
concrétiser un plan d’intervention de réfection 
des réseaux d’eau et d’égout.
Dans l’arrondissement d’Ahuntsic‐Cartierville, 
des projets significatifs ont vu le jour ces 
dernières années :

Remplacement et redimensionnement des conduites 
d’égout notamment pluviales du Bassin Dépatie‐Marsan 
Réalisation de jardins filtrants dans le mail central de la 
rue Chabanel entre Meilleur et St‐Laurent. 



Action à
 

l’échelle d’une rue 
 importante : rue Chabanel

Présentateur
Commentaires de présentation
Le réaménagement de la rue Chabanel entre la rue Meilleur et le boulevard Saint-Laurent
Planification: 2006 – 2008
Chantier: 2009-2010
Projet d’aménagement de la rue Chabanel
Le Plan d'urbanisme adopté en novembre 2004 par le conseil municipal identifie le secteur "L'Acadie-Chabanel", de l'arrondissement Ahuntsic-Cartierville, en tant que secteur de planification détaillée de portée pan-montréalaise et s'inscrit parmi les projets IMAGINER RÉALISER MONTRÉAL 2025.  Ce secteur, qui correspond au territoire délimité par le boulevard Saint-Laurent, l'autoroute Métropolitaine, l'autoroute 15 et la rue Sauvé est largement dédié à des activités économiques.  
Le plan d'action en cinq volets de Réussir l'Acadie-Chabanel s'inscrit dans le 4e axe d'intervention stratégique - Améliorer la qualité des milieux. 
La planification détaillée du secteur L'Acadie-Chabanel initiée en février 2005, a mené à l'élaboration d'un Programme particulier d'urbanisme complété en juin 2006 et adopté le 30 octobre 2006 par le conseil municipal. Le projet d'aménagement de la rue Chabanel est considéré comme la pièce maîtresse du plan d'action du PPU.
Le projet d'aménagement de la rue Chabanel vise la requalification du domaine public et le développement d'une approche d'aménagement urbain de qualité afin d'améliorer la qualité du milieu de vie et l'attrait du quartier dans le but de soutenir la transformation et la diversification économique du secteur. 
Aménagement de la rue Chabanel
Le concept d'aménagement de la rue Chabanel entre le boulevard Saint-Laurent et la rue Meilleur se développe selon les principes d'aménagement suivants: Améliorer la sécurité et le confort des piétons en veillant à la cohabitation et au partage entre les différents usages et activités de la rue Chabanel, rehausser la qualité des aménagements du domaine public, offrir un cadre vert et durable par un reverdissement important, marquer la présence des transports actifs, donner une identité propre à la rue Chabanel. 
La gestion du projet est assurée par une équipe de projet, coordonnée par un chef de projet, rassemblant des représentants du SMVTP, du SITE et de l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville.
Il est à souligner que l'orientation stratégique de l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville est le développement durable.
A l'automne 2007, le Comité exécutif à retenu les services de la firme Affleck + De La Riva architectes/Version + Vlan paysages pour effectuer le concept d'aménagement. L’ensemble des travaux demeure sous la responsabilité du Bureau de gestion des grands projets du Service de la mise en valeur du territoire et du patrimoine avec la la collaboration SITE-Direction de la réalisation des travaux et de l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville.
Un comité de suivi a participé, depuis l'automne 2007, à l'élaboration du concept d'aménagement; ce comité était composé de professionnels du SITE, du SMVTP et de l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville.  Le plan préliminaire de ce concept a été présenté au Comité corporatif de gestion des grands projets le 8 avril 2008 et au comité Montréal 2025 le 1er mai 2008. Ces deux comités ont reçu favorablement cette proposition.



Avant

Projeté

Présentateur
Commentaires de présentation
Avant et après
Dessin de Afleck et de la Riva architectes
Le concept d'aménagement de la rue Chabanel 
Rappelons que le concept d'aménagement de la rue Chabanel vise à la mise en valeur du domaine public en soutient à la transformation et la diversification économique du secteur. Le projet d'aménagement se résume à l'élargissement des trottoirs pour accroître le confort et la sécurité des piétons et la réduction de la largeur de la chaussée, de même que de nouveaux alignements d'arbres de chaque côté de la rue avec un terre-plein central planté d'arbustes intégrant un projet innovant de captation des eaux de ruissellement de la chaussée.
-Améliorer le confort et la sécurité des piétons pour favoriser l'utilisation du domaine public
-Élargissement des trottoirs
-Marquages des zones de croisement piétons-automobiles, piétons-camions
-Insertion de mobilier pour favoriser l'activité sur le domaine public
-Aménagement de trottoir en saillie devant les carrefours en ''T'' pour favoriser leur visibilité et le respect de ces intersections
-Ajout de nouveau fût d'éclairage en bordure de trottoir. Deux types d'éclairage se retrouveront sur le même fût; chaussé et piétons.
Offrir un cadre vert et durable:
-Augmentation de la masse végétale (arbres, herbacées et arbustes)
-Ajout de plantations d'arbres de rue et plantation dans le terre-plein central.
-Captation des eaux de ruissellement par le terre plein-cental
-Volet récupération/recyclage des déchets: choix d'un réceptacle approprié (à déterminer)
-Rue Chabanel = Destination vélo : Marquage, emplacement et mobilier en accord avec le plan de déplacement de l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville (voir pièce jointe PlanVéloCycl-proposé)
-Transport actif : Aménagement spécifique pour les autobus de la STM
Favoriser une identité propore à Chabanel:
-Unité de l'aménagement sur l'ensemble de la rue
-Insertion d'une structure lumineuse et événementielle dans le terre-plein cental
-Intégration maximale des éléments de signalisation sur le mobilier existant (luminaire, structure central)

Investissement  total : 17 M 
Investissement aménagement : 10 M



Action 6 : projet pilote de récupération des 
 eaux de pluie (été

 
2009)

Été 2010 : patrouille bleue



Action 7 : mise en place d’une équipe 
 d’intervention additionnelle 

Cette équipe aura le mandat de faire une veille lors de prévision 
d’orages violents
Suivis des bulletins météo (en collaboration avec le Service de 
l’eau)
Coordination et intervention par l’équipe en place dans les 
endroits les plus à risque
Équipement utilisé : 

Barrière d’eau (watergate)
Équipement de pompage 



Action 8 : production d’un dépliant 
 d’information

Le dépliant
 

est disponible à
 l’entrée de la salle, en 

 version française et anglaise. 
 Il sera également déposé

 
sur 

 le site Internet de 
 l’arrondissement, tout 

 comme la présentation de 
 ce soir.



Les actions citoyennes
recommandations générales

Vos efforts font la différence!



1 ‐
 

clapets anti‐retour
•

 
Dispositif  obligatoire qui doit être installé

 
selon les 

 normes de la régie du bâtiment du Québec (RBQ)

•
 

Démonstration du fonctionnement d’un clapet (2 types)



Réglementation – clapets anti‐retour
Réglementation de la Ville
L’article 257 de l’Annexe C de la Charte de la Ville 
stipule : aucune action en dommage‐intérêts n’est 
recevable contre la ville pour dommages résultants de 
l’inondation d’un immeuble construit après le 28 avril 
1939, à moins que le demandeur n’allègue et ne 
prouve qu’au moment de l’inondation, des soupapes 
de sécurité en bon état de fonctionnement, étaient 
installées selon les règles de l’art, en vue de prévenir 
le refoulement des eaux d’égouts de la ville dans les 
caves ou le sous‐sol de cet immeuble.



2 ‐
 

Pompe de renvoi



3‐
 

Débranchement des gouttières



4 ‐
 

Récupération de l’eau de pluie



Projet‐pilote : visite‐conseil d’un 
 inspecteur

Inspection de la protection contre les refoulements et 
les inondations
Offert aux propriétés privées
L’inspecteur vérifie la conformité à la réglementation 
et fait des recommandations pour mieux vous 
protéger



Quoi faire si un refoulement survient?
AVANT 
Entretenir le drain et le clapet anti‐retour

PENDANT
911 (domaine privé : les pompiers peuvent intervenir si 
danger imminent)
Téléphonez à votre plombier
Bureau Accès Montréal – composez le 311 (pour 
intervention sur le domaine public)

APRÈS
Bureau Accès Montréal ‐ composez le 311 – pour 
demander une intervention de la Ville ou signaler un 
problème particulier



Vous pouvez obtenir toutes les informations 
relatives aux refoulements d’égouts en 

consultant :
o votre Bureau Accès Montréal en composant le 311 

o le site www.ville.montreal.qc.ca/eaudemontreal

o le site Internet de l’arrondissement 
www.ville.montreal.qc.ca/ahuntsic-cartiervile

o Le site Internet du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs : http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau

o Récupération des eaux de pluie : www.ecoquartier.ca

http://www.ville.montreal.qc.ca/ahuntsic-cartiervile
http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau
http://www.ecoquartier.ca


Inscription finale pour la période de question
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